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Chambre d'économie et d'utilité publique N° 6 Juin 1978
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Programme d'activité 1978-1979
(adopté lors de l'assemblée générale du 20 mai 1978 à Saint-lmier)

Dans la perspective de changements
nécessaires et futurs (organisation, structures

et buts) de l'ADIJ, ses organes
centraux approfondiront la réflexion afin
de présenter des options claires à ses
membres en 1979.
A cet effet, le secrétariat, la direction et
le comité central dirigeront tous leurs
efforts vers la recherche de solutions
réalistes pour la poursuite des activités
de l'ADIJ et par conséquent pour la
promotion et la sauvegarde économique des
sept districts. Dans cette perspective, il

ne fait aucun doute que l'ADIJ ne pourra
se passer de la consultation et de la
concertation avec les autorités
administratives responsables des différentes
parties du Jura.
Tel est le mot d'ordre fixé pour les
organes centraux Quant aux commissions,

qui sont, pour l'ADIJ, ses antennes

dans le terrain, voici quelques exemples

de leur activité ces prochains mois :

La commission ferroviaire concentrera
son activité sur les points suivants :

— la poursuite et le développement des
démarches en faveur de Delle (étude
de sillons horaires différents, en
particulier une relation matinale Suisse -
France) ;

— l'élaboration, en collaboration avec
les CFF et l'ADEP, d'une campagne

publicitaire en faveur de la liaison
(Berne) - Bienne - Delémont - Belfort
- (Paris) qui insistera sur les possibilités

de correspondance à Belfort,
non seulement vers Paris, mais aussi
vers la Franche-Comté, la Bourgogne,
l'Alsace et la Lorraine (lancement en
mai 1979) ;

— la défense des lignes régionales (la
menace actuelle sur la ligne Sonce-
boz - Moutier peut brutalement fondre

sur d'autres lignes) ;

— la discussion avec les CFF du futur
horaire 1979 - 1981. Il conviendra
aussi de procéder à une première
étude des propositions des CFF quant
à la généralisation de l'horaire
cadencé en 1981.

La commission routière jurassienne
s'occupera de :

— l'amélioration du réseau routier exis¬
tant, examen et suite à donner aux
requêtes des communes, collectivités

et particuliers
— maintenir le contact permanent avec

le comité d'action Pro Transjurane.
Suivre et soutenir les efforts du
bureau exécutif et de la commission
technique ;

— en collaboration étroite avec les ingé¬
nieurs en chef des llie et Ve
arrondissements, la liquidation des affaires
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